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Erwägungen

E. 5
à 7). L’appréciation des premiers juges ne prête pas le flanc à la critique et doit être
confirmée. En effet, s’agissant de la crédibilité de la mise en cause de l’appelant par [...], on
constate que lors de son audition par la police le 4 décembre 2020, alors qu’il était requis
d'identifier les personnes masquées figurant sur une photo de certains émeutiers du 31
octobre 2020, ce dernier a notamment déclaré : « Celui avec le masque scream c'est
W.________, c'est un tamoul, vous le connaissez il a déjà été auditionné avec moi pour
certains trucs. Pour vous répondre, je sais que c'est lui car sur le group Snapchat « Respect à
nous » il envoyait des snaps de sa tête avec le masque ». Interrogé sur l’identité de la
personne qui avait incendié les containers le soir en question, il a déclaré avoir vu «
W.________ sur Snap avec les briquet » (PV aud. 1 pp. 5 in fine, 6 et 7 et photo annexée
représentant 9 émeutiers masqués dont un porteur d'un masque scream, d'une veste avec
capuche et d'un pantalon arborant trois lignes claires sur le côté droit). A l’audience du 13
octobre 2021, alors que l’appelant et [...] ont été entendus en confrontation, ce dernier a
notamment confirmé les déclarations faites à la police le 4 décembre

- 17 - 2020. Il a expliqué que les incidents s’étaient passés devant chez lui, que la vitre de sa
mère avait été cassée et que cela l’avait énervé. Il a relevé qu’il n’était pas là pour enfoncer
ou dénoncer l’appelant, confirmant toutefois que ce dernier était là. Le témoin a répété avoir
vu l’appelant dans la foule avec les poubelles brûlées, qu’il avait vu les copains de
l’appelant et que pour lui, c’était bien l’appelant qui portait le masque de scream sur les
photos qui lui avaient été présentées. Il a encore indiqué ne pas avoir vu l’appelant mettre le
feu aux poubelles mais a répété qu’il était là (PV aud. 4 p. 3). Il ressort de ces déclarations
que le témoin a voulu collaborer avec la police et livrer ces constatations. Il n'y a aucune
raison de relativiser la mise en cause qu'il a confirmée en confrontation. On comprend qu'il
s'est fondé à la fois sur l'émeute à laquelle il a directement assisté et sur les photos mises en
ligne lui ayant permis d'identifier l’appelant comme étant le porteur du masque scream et
prenant la pose briquet à la main à côté d'un container incendié. Si véritablement l’appelant
n'avait été que spectateur à distance et non masqué des évènements, le témoin, qui lui a
manifesté de la compréhension et non de l'hostilité, n'aurait pas manqué de le dire. Peu
importe que les photos que le témoin a eu l'occasion de voir n'aient pas été retrouvées et
versées au dossier. Ce témoignage est crédible. A ces éléments, on peut ajouter le fait que
l’appelant a pris la fuite devant la police – tout comme les émeutiers – et qu’il s’est caché
pendant une heure avant de tenter une « exfiltration », par un chemin détourné vers un autre
quartier de la ville où réside N.________ (PV aud. 5 p. 3). Si véritablement, l'appelant
n'avait été qu'un simple spectateur, non masqué et facilement identifiable en retrait des
scènes de violence, il n'aurait eu aucune raison ni de fuir, ni surtout de se cacher durant une
heure. Ces comportements de soustraction au contrôle et à l'arrestation sont également



révélateurs de sa participation aux événements. Au demeurant, les rapports de police (P. 4 et
5) ne font pas état de spectateurs, mais uniquement d'émeutiers masqués, d'une part, et de
policiers et de pompiers, d'autre part. Aux débats d’appel, l’appelant a en

- 18 - outre expliqué avoir été blessé par une bombe lacrymogène, ce qui tend à confirmer
qu’il se trouvait bien dans la foule des émeutiers et non à bonne distance, en simple
spectateur. Compte tenu de l’ensemble de ces éléments, le Tribunal des mineurs n’a
procédé à aucune constatation erronée ou incomplète des faits et n’a pas violé l’art. 10 al. 3
CPP. 4. L'appelant soutient que les éléments constitutifs de l’infraction d’émeute au sens de
l’art. 260 al. 1 CP ne seraient pas réunis. Il affirme ne pas avoir activement participé aux
violences collectives, se bornant à les observer. 4.1 Au sens de l'art. 260 al. 1 CP,
l'attroupement est la réunion d'un nombre plus ou moins élevé de personnes suivant les
circonstances, qui apparaît extérieurement comme une force unie et qui est animée d'un état
d'esprit menaçant pour la paix publique. Peu importe que la foule se soit rassemblée
spontanément ou sur convocation et qu'elle l'ait fait d'emblée dans un but délictueux ; la loi
n'exige pas que le rassemblement ait dès le départ pour but de perturber la paix publique ;
d'ailleurs, une réunion d'abord pacifique peut facilement se transformer en un attroupement
conduisant à des actes troublant l'ordre public, lorsque l'état d'esprit de la foule se modifie
brusquement dans ce sens (ATF 124 IV 269 consid. 2b ; ATF 108 IV 33 consid. 1a, JdT
1983 IV 76 ; TF 6B_1217/2017 du 17 mai 2018 consid. 4.1). L’attroupement est formé en
public lorsqu’un nombre indéterminé de personnes peut s’y joindre librement, ce qui
n’exclut pas qu’il se produise sur un terrain privé ; il est formé en public si n’importe quel
passant peut s’y joindre (ATF 124 IV 269 précité ; ATF 108 IV 33 précité). Les violences
commises collectivement contre des personnes ou des propriétés constituent une condition
objective de punissabilité. Ces violences doivent être symptomatiques de l'état d'esprit qui
anime la foule ; elles doivent apparaître comme un acte de l'attroupement. La violence

- 19 - suppose une action agressive contre des personnes ou des choses, mais pas
nécessairement l'emploi d'une force physique particulière. Pour retenir l'émeute, il suffit que
l'un ou l'autre des participants à l'attroupement se livre à des violences caractéristiques de
l'état d'esprit animant le groupe (ATF 124 IV 269 précité ; ATF 108 IV 33 précité consid. 2
et 4 ; TF 6B_1217/2017 précité). Le comportement délictueux consiste à participer
volontairement à l'attroupement, mais il n'est pas nécessaire que le participant accomplisse
lui-même des actes de violence. Objectivement, il suffit que l’auteur apparaisse comme une
partie intégrante de l'attroupement et non pas comme un spectateur passif qui s'en distancie.
Subjectivement, l'auteur doit avoir conscience de l'existence d'un attroupement au sens qui
vient d'être défini et il doit y rester ou s'y associer ; il n'est pas nécessaire qu'il consente aux
actes de violence ou les approuve (ATF 124 IV 269 précité ; ATF 108 IV 33 précité consid.
3a ; TF 6B_1217/2017 précité). Le participant doit apparaître comme solidaire de la foule
(Dolivo-Bonvin/Livet, in Commentaire romand, Code pénal II, Bâle 2017 n°

E. 5.1.1
Aux termes de l’art. 11 al. 1 DPMin (loi fédérale du 20 juin 2003 régissant la condition
pénale des mineurs ; RS 311.1), si le mineur a agi de manière coupable, l’autorité de
jugement prononce une peine, en plus d’une mesure de protection ou comme seule mesure.
L’art. 21 DPMin sur l’exemption de peine est réservé. Selon l’art. 23 DPMin, le mineur
peut être astreint à fournir une prestation personnelle au profit d’une institution sociale,
d’une œuvre d’utilité publique, de personnes ayant besoin d’aide ou du lésé, à condition que
le bénéficiaire de la prestation personnelle donne son consentement. La prestation doit être



adaptée à l’âge et aux capacités du mineur. Elle n’est pas rémunérée (al. 1). La prestation
personnelle dure au maximum dix jours. Si le mineur a commis un crime ou un délit et qu’il
avait quinze ans le jour où il l’a commis, la prestation personnelle peut être ordonnée pour
une durée de trois mois au plus et être assortie d’une obligation de résidence (al. 3).

- 21 - Ce type de peine met en avant l'aspect éducatif et son exécution n'a généralement pas
d'effet préjudiciable (Geiger/Redondo/Tirelli, Petit commentaire du Droit pénal des
mineurs, Bâle 2019, n. 18 ad art. 35 DPMin et les références citées). Conformément à l’art.
25 al. 1 DPMin, est passible d’une privation de liberté d’un jour à un an le mineur qui a
commis un crime ou un délit s’il avait quinze ans le jour où il l’a commis.

E. 5.1.2
Selon l’art. 47 CP, le juge fixe la peine d’après la culpabilité de l’auteur. Il prend en
considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l’effet de la
peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la
mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l’acte, par les
motivations et les buts de l’auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la
mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances
extérieures (al. 2). La culpabilité de l’auteur doit être évaluée en fonction de tous les
éléments objectifs pertinents, qui ont trait à l’acte lui-même, à savoir notamment la gravité
de la lésion, le caractère répréhensible de l’acte et son mode d’exécution. Du point de vue
subjectif, sont pris en compte l’intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et
les buts de l’auteur. A ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à
l’auteur lui-même, à savoir les antécédents, la réputation, la situation personnelle (état de
santé, âge, obligations familiales, situation professionnelle, risque de récidive, etc.), la
vulnérabilité face à la peine, de même que le comportement après l’acte et au cours de la
procédure pénale (ATF 134 IV 17 consid. 2.1 ; ATF 129 IV 6 consid. 6.1).

E. 5.1.3
Aux termes de l’art. 34 DPMin, si le mineur est jugé simultanément pour plusieurs actes
punissables, l’autorité de jugement peut soit cumuler les peines en application de l’art. 33,
soit fixer une peine d’ensemble en augmentant dans une juste proportion la peine la plus

- 22 - grave lorsque le mineur remplit les conditions de plusieurs peines de même genre (al.
1). La peine d’ensemble ne doit pas punir le mineur plus sévèrement qu’il ne l’aurait été si
les diverses infractions avaient fait l’objet de jugements distincts. Elle ne doit pas dépasser
le maximum légal du genre de peine (al. 2).

E. 5.2
En l’espèce, le Tribunal des mineurs a considéré que des prestations personnelles à exécuter
sous forme de travail représentaient une sanction adéquate au regard de la situation
personnelle de l'intéressé, rappelant que les prestations personnelles étaient toujours
exécutées en dehors des heures de travail et en concertation avec le prévenu. S’agissant de
la quotité de la peine, soit 60 demi-journées de prestations personnelles, le tribunal a retenu
que les faits commis étaient graves et que les conséquences de ceux-ci avaient été
importantes : de nombreux et coûteux dommages matériels avaient été commis et à tout le
moins deux personnes avaient été blessées, dont une policière. Ces éléments justifiaient à
eux seuls le prononcé d'une peine sévère. L’absence de prise de conscience des faits
commis et de leur gravité tout au long de la procédure ont également été relevés, l’appelant



continuant de nier les faits malgré un faisceau d'indices convergeant vers sa culpabilité. A
décharge, le tribunal de première instance a retenu que l’appelant n'avait plus commis
d'infractions depuis les faits susmentionnés et que sa situation de vie semblait désormais
stable (jgmt, pp. 8-9). Cette appréciation ne prête pas le flanc à la critique et doit être
confirmée. En effet, la jurisprudence citée par l’appelant n’est pas pertinente dans la mesure
où – contrairement à lui – les prévenus n’avaient aucun antécédant pénal. Force est de
retenir que la culpabilité de l’appelant est significative. Par esprit grégaire, imbécilité, goût
du défi et de la destruction, il s'est affilié à des violences collectives contre des biens et
contre des personnes, en défiant la police, dans le seul but gratuit de s'amuser et de bafouer
l'ordre public. Par lâcheté, il n'assume toujours pas ses actes.

- 23 - L’infraction la plus grave, soit l’émeute, doit être sanctionnée par 30 jours. Par l’effet
du concours, on doit y ajouter 20 jours pour l’infraction de violence ou menace contre les
autorités et les fonctionnaires par une foule ameutée ainsi que 10 jours pour les dommages à
la propriété. Par conséquent, il convient de confirmer la peine de 60 demi-journée de
prestations personnelles, prononcée à l’encontre de l’appelant.

E. 6
Toujours à titre subsidiaire, l’appelant a conclu au prononcé d’une peine assortie du sursis
complet, afin de ne pas mettre en péril sa formation professionnelle.

E. 6.1
Aux termes de l'art. 35 al. 1 DPMin, l'autorité de jugement suspend totalement ou
partiellement l'exécution d'une amende, d'une prestation personnelle ou d'une privation de
liberté de 30 mois au plus lorsqu'une peine ferme ne paraît pas nécessaire pour détourner le
mineur d'autres crimes ou délits. Si l'art 35 DPMin élargit le champ des peines susceptibles
d'être assorties du sursis et si, à la différence de l'art. 42 CP, seule l'absence de pronostic
défavorable est requise, à l'exclusion de toute condition objective liée à des condamnations
antérieures, l'octroi du sursis selon le droit pénal des mineurs répond pour le reste aux
mêmes critères que ceux applicables aux adultes (TF 6B_695/2011 du 15 mars 2012 consid.
6.3). Le juge doit ainsi poser, pour l'octroi du sursis, un pronostic quant au comportement
futur de l'auteur. En l'absence de pronostic défavorable, il doit prononcer le sursis. Celui-ci
est ainsi la règle dont le juge ne peut s'écarter qu'en présence d'un pronostic défavorable ou
hautement incertain (ATF 134 IV 1 consid. 4.2.2). En d'autres termes, la loi présume
l'existence d'un pronostic favorable et cette présomption doit être renversée par le juge pour
exclure le sursis.

- 24 - Pour formuler un pronostic sur l'amendement de l'auteur, le juge doit se livrer à une
appréciation d'ensemble, tenant compte des circonstances de l'infraction, des antécédents de
l'auteur, de sa réputation et de sa situation personnelle au moment du jugement, notamment
de l'état d'esprit qu'il manifeste. Il doit tenir compte de tous les éléments propres à éclairer
l'ensemble du caractère de l'accusé et ses chances d'amendement. Il ne peut accorder un
poids particulier à certains critères et en négliger d'autres qui sont pertinents (ATF 135 IV
180 consid. 2.1 ; ATF 134 IV 1 consid. 4.2.1). Dans l'émission du pronostic, le juge dispose
d'un large pouvoir d'appréciation, de sorte que l’autorité de recours n'intervient qu'en cas
d'excès ou d'abus, notamment lorsque le juge a omis de tenir compte de critères pertinents
(ATF 134 IV 140 consid. 4.2 ; TF 6B_811/2016 du 27 février 2017 consid. 2.1).

E. 6.2



En l’espèce, les premiers juges ont considéré que l’évolution favorable de l’appelant laissait
espérer que l'effet produit par l'exécution d'une partie de la peine permette de poser un
pronostic favorable pour l'autre, ce d'autant que cela lui permettrait de poursuivre son
apprentissage sans interruption (cf. jgmt, p. 9). Cette appréciation doit être nuancée. En
effet, l’appelant a fourni de nombreuses pièces attestant de son implication dans la
formation qu’il a entreprise et qu’il est sur le point de terminer avec succès auprès de la
Fondation PROF-in. Tant ses formateurs que les résultats obtenus permettent à la Cour de
céans de retenir que le recourant semble s’être sérieusement repris en main. Dans ces
circonstances, et malgré une absence de prise de conscience réelle de la gravité des faits qui
lui sont reprochés dans la présente procédure, il convient de tenir compte du temps écoulé
depuis lors, de la jeunesse et des difficultés de vie du recourant, ainsi que de son évolution
très favorable, pour lui accorder le sursis complet. Le délai d’épreuve peut être fixé à un an.
L’appel doit être admis sur ce point.

- 25 -

E. 7
L’appelant requiert une exemption de peine au sens des art. 260 al. 2 CP et 2 al. 1 DPMin
pour le motif qu'il conviendrait de favoriser sa formation professionnelle et son évolution
personnelle qui se déroulent bien.

E. 7.1.1
L’art. 260 al. 2 CP dispose que celui qui aura pris part à un attroupement formé en public et
au cours duquel des violences ont été commises collectivement contre des personnes ou des
propriétés n’encourra aucune peine s’il s’est retiré sur sommation de l’autorité sans avoir
commis de violences ni provoqué à en commettre. Cette disposition prévoit un cas spécial
de repentir actif, qui exclut toute peine. Cette condition n’est pas remplie si l’auteur attend
que la police charge, de même que lorsqu’il s’enfuit parce qu’il est poursuivi par des
policiers (Dupuis et al. Petit Commentaire du Code pénal, op. cit., n. 14 ad. art. 260 CP et
les réf. citées).

E. 7.1.2
Selon l'art. 5 al. 1 let. a PPMin, l'autorité d'instruction, le ministère public des mineurs ou le
tribunal renonce à toute poursuite pénale si les conditions d'exemption prévues à l'art. 21
DPMin sont remplies et s'il n'y a pas lieu de prendre de mesures de protection ou si
l'autorité civile a déjà ordonné des mesures appropriées. Selon l'art. 21 al. 1 let. e DPMin,
l'autorité de jugement renonce à prononcer une peine notamment si la peine risque de
compromettre l’objectif visé par une mesure de protection déjà ordonnée ou qui sera
ordonnée dans la procédure en cours (let. a), si la culpabilité du mineur et les conséquences
de l’acte sont peu importants (let. b) ou encore si une période relativement longue s'est
écoulée depuis l'acte, si le comportement du mineur a donné satisfaction et si l'intérêt public
et l'intérêt du lésé à poursuivre le mineur pénalement sont peu importants (let. f). Ces
conditions sont cumulatives (Favre/Pellet/Stoudmann, Petit commentaire du Droit pénal des
mineurs, op. cit., n. 1.1 ad art. 21 DPMin).

- 26 - L’art. 21 DPMin vise les cas de peu de gravité. Tant la faute que le tort causé doivent
être de peu d'importance. Ce motif d'exemption de peine est similaire à celui de l'art. 52 CP
(Queloz, Droit pénal et justice pénale des mineurs en Suisse, Bâle 2018 p. 177 n. 233).

E. 7.2



En l’espèce, le jour des faits, l’appelant avait 16 ans et 8 mois. Il ressort des faits retenus
qu’il s’est mêlé à la foule des émeutiers et a pris la fuite lorsque la police a chargé. Les
conditions d’application de l’art. 260 al. 2 CP ne sont dès lors manifestement pas réalisées.
Par ailleurs, les faits commis sont graves et ont causés de nombreux et coûteux dommages
matériels. A tout le moins deux personnes ont été blessées, dont une policière. L’appelant
est ainsi condamné pour émeute, délit contre la paix publique passible pour les adultes d'une
peine privative de liberté de trois ans au plus ou d'une peine pécuniaire, pour dommages à la
propriété (incendie d'un container), délit contre le patrimoine passible pour les adultes d'une
peine privative de liberté de trois ans au plus ou d'une peine pécuniaire, et enfin pour
violence ou menace contre les autorités ou les fonctionnaires par une foule ameutée, délit
contre l'autorité publique passible pour les adultes d'une peine privative de liberté de trois
ans au plus ou d'une peine pécuniaire. La culpabilité de l’appelant est d'une importance
certaine. Dans ces circonstances, les conditions d’application des art. 260 al. 2 CP et l’art.
21 DPMin ne sont manifestement pas remplies, l’appelant ne pouvant prétendre à une
exemption de peine. Par ailleurs, les premiers juges ont déjà tenu compte du déroulement de
l'apprentissage et de la reprise en mains de l'intéressé en écartant une peine privative de
liberté au profit de prestations personnelles (cf. jgmt p. 8).

E. 8
A titre encore plus subsidiaire, l’appelant se plaint d’un défaut de motivation dans le
jugement entrepris, s’agissant des infractions retenues de dommage à la propriété et de
violence et menace contre les autorités et les fonctionnaires par une foule ameutée. Par ce
grief, il se prévaut implicitement d’une violation de son droit d’être entendu.
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E. 8.1
Le droit d’être entendu, garanti par les art. 3 al. 2 let. c CPP, 29 al. 2 Cst. et 6 par. 1 CEDH
(Convention de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales conclue à
Rome le 4 novembre 1950 ; RS 0.101), implique notamment pour l'autorité l'obligation de
motiver sa décision, afin que l’intéressé puisse la comprendre, se rendre compte de la portée
de celle-ci et exercer son droit de recours à bon escient, et que l’autorité de recours puisse
exercer son contrôle (ATF 143 IV 40 consid. 3.4.3 ; ATF 141 IV 249 consid. 1.3.1 ; TF
6B_1057/2018 du 8 novembre 2018 consid. 2.2). Pour satisfaire à ces exigences, il suffit
que l’autorité mentionne, au moins brièvement, les motifs qui l’ont guidée et sur lesquels
elle a fondé son raisonnement, de manière à ce que l’intéressé puisse se rendre compte de la
portée de celle-ci et l'attaquer en connaissance de cause (ATF 134 I 83 consid. 4.1 ; ATF
133 III 439 consid. 3.3 ; Moreillon/Parein-Reymond, Petit commentaire Code de procédure
pénale, 2e éd., Bâle 2016, nn. 6 ss ad art. 80 CPP). En règle générale, il appartient à la
juridiction d’appel de corriger les erreurs commises par le tribunal de première instance
dans l’établissement des faits et l’application du droit (art. 408 CPP). Si la procédure de
première instance présente des vices importants auxquels il est impossible de remédier en
procédure d’appel, la juridiction d’appel annule le jugement attaqué et renvoie la cause au
tribunal de première instance pour qu’il soit procédé à de nouveaux débats et pour qu’un
nouveau jugement soit rendu. L’annulation du jugement attaqué et le renvoi de la cause au
tribunal de première instance par la juridiction d’appel n’entrent en considération qu’en
présence de vices importants auxquels il ne peut pas être remédié en procédure d'appel et
pour lesquels le renvoi est nécessaire afin de garantir le respect des droits des parties à la



procédure (ATF 143 IV 408 consid. 6). Une violation du droit d’être entendu – qui entraîne
en principe l’annulation de la décision indépendamment des chances de succès du recours
sur le fond (ATF 135 I 187 consid. 2.2) – peut être réparée dans le cadre de la procédure de
recours lorsque l’irrégularité n'est pas
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s'exprimer et de recevoir une décision motivée de la part de l’autorité de recours disposant
d'un pouvoir d’examen complet en fait et en droit (ATF 137 I 195 consid. 2.3.2 ; TF
1B_524/2012 du 15 novembre 2012 consid. 2.1).

E. 8.2
En l’espèce, on ne décèle aucune lacune dans la motivation du jugement entrepris, tant
s’agissant des faits reprochés que concernant la fixation de la peine, les premiers juges
ayant respecté la jurisprudence fédérale précitée. En tout état de cause, le grief fondé sur
une motivation insuffisante de ce premier jugement s'avère sans objet dès lors que le
jugement de la Cour d’appel pénale a exposé les motifs à l'appui des condamnations pour
dommages à la propriété et pour violence et menace contre les autorités et les fonctionnaires
par une foule ameutée (cf. consid. 3.2 supra). Le grief, mal fondé, doit dès lors être rejeté.

E. 9
A titre subsidiaire, l'appelant demande que sa libération de l’infraction d'empêchement
d'accomplir un acte officiel (art. 286 CP) – abandonnée par les premiers juges dans la
mesure où elle était prescrite – soit mentionnée dans le dispositif et pas seulement dans les
considérants du jugement entrepris.

E. 9.1
L’art. 80 al. 2 CPP dispose que les prononcés sont rendus par écrit et motivés. Ils sont
signés par la direction de la procédure et par le préposé au procès-verbal et sont notifiés aux
parties. Lorsqu'une personne est poursuivie et jugée pour plusieurs chefs d'accusation, le
dispositif doit contenir un prononcé de culpabilité ou d'acquittement par chef d'accusation
(Brüschweiler, in Donatsch/Hansjakob/Lieber, [éd.], Kommentar zur Schweizerischen
Strafprozessordnung, 2e éd., Zurich/Bâle/Genève 2014, n. 11 ad art. 81 CPP ; également
Macaluso/Toffel in Commentaire romand, Code de procédure pénale suisse, 2e éd., Bâle
2019, [ci-après : CR-CPP], n. 20 ad art. 81 CPP). Si une qualification juridique plus
favorable que celle de l'acte

- 29 - d'accusation est retenue - par exemple le meurtre en lieu et place de l'assassinat -, le
prononcé d'un acquittement pour l'infraction la plus grave n'est cependant pas nécessaire. Il
en va de même lorsque le tribunal écarte des conclusions alternatives ou subsidiaires prises
par le Ministère public (art. 325 al. 2 CPP) ou lorsqu'il retient des conclusions subsidiaires
au détriment de conclusions principales (Jornot, in CR-CPP, n. 3 ad art. 351 CPP ;
également Schmid, in Donatsch/Hansjakob/Lieber , op. cit., n. 2 ad art. 351 CPP). Le
recourant a un intérêt juridique à ce que le dispositif constate qu'il a été acquitté pour
certaines infractions (cf. ATF 142 IV 378), même si cet acquittement peut être déduit des
considérants du jugement attaqué. En effet, seul le dispositif déploie des effets juridiques et
revêt l'autorité de chose jugée (cf. Corboz, in Commentaire de la LTF, 2e éd., 2014, n° 31
ad art. 112 LTF ; TF 6B_1189/2017 du 23 mai 2018 consid. 1.3).

E. 9.2



En l’espèce, le jugement de première instance indique que l’infraction d’empêchement
d’accomplir un acte officiel au sens de l’art. 286 CP est prescrite de sorte qu’elle ne peut
être retenue à l’encontre de l’appelant (jgmt, p. 8). Conformément à la jurisprudence
rappelée ci-dessus, il convient de faire droit à l’appelant et d’indiquer explicitement sa
libération de l’infraction d'empêchement d'accomplir un acte officiel dans le dispositif du
jugement de première instance. Le grief est bien fondé et l’appel doit être admis sur ce
point.

E. 10
A titre subsidiaire, l’appelant reproche aux premiers juges de s’être écartés de la peine qui
avait été fixée par ordonnance pénale du 4 novembre 2021, à savoir une amende de 700 fr.,
dont 350 fr. avec sursis. Se référant à une jurisprudence fédérale, il considère que l’acte
d’accusation, retenant une peine de 60 jours de prestations personnelles dont la moitié avec
sursis, aurait été fixée en violation de l’art. 355 CPP.
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E. 10.1
Si le prévenu forme opposition contre l’ordonnance pénale (art. 354 al. 1 let. a CPP), l’art.
355 CPP permet notamment à l’autorité compétente après avoir administré les autres
preuves nécessaires au jugement de l’opposition (al. 1), de rendre une nouvelle ordonnance
pénale (al. 3 let. c) ou de maintenir l’ordonnance pénale querellée (cf. al. 3 let. a).

E. 10.2
En l’espèce, le 4 novembre 2021, la vice-présidente du Tribunal des mineurs a rendu une
première ordonnance pénale fixant la sanction à une amende de 700 fr. dont 350 fr. avec
sursis. Le 18 novembre 2021, le Ministère public central a fait opposition à cette
ordonnance (P. 16) en contestant la peine pour qu'elle soit portée à 60 jours de prestations
personnelles dont la moitié avec sursis. La défense s'est déterminée sur cette opposition (P.
19/1). Le 25 janvier 2022, la vice- présidente du Tribunal des mineurs a alors rendu une
nouvelle ordonnance qui diffère de celle du 4 novembre 2021 dans l'analyse de la
culpabilité et dans la fixation de la peine. L’appelant a, à son tour, fait opposition, à cette
nouvelle ordonnance que la vice-présidente a décidé de maintenir (P. 23) et qui a été
transmise au Tribunal des mineurs pour valoir acte d'accusation (Gilliéron et Killias in
CR-CPP, op. cit., n° 7 ad art. 355 CPP). On ne peut dès lors suivre l'argumentation de
l'appelant, qui semble reprocher à la vice-présidente du Tribunal des mineures d’avoir rendu
une nouvelle ordonnance de condamnation ayant exactement le même contenu que la
première, dès lors que le Ministère public contestait uniquement la sanction. C’est à tort
qu’il soutient qu’elle aurait dû transmettre la cause au Tribunal des mineurs avec sa
première ordonnance valant acte d'accusation On ne discerne en outre pas quelles
conséquences juridiques l'appelant entend tirer de ce grief.

E. 11
Fondé sur son acquittement, l’appelant conteste la mise des frais de procédure de la
première instance à sa charge. Dans la mesure où sa condamnation est confirmée, il doit
assumer les frais de la procédure de première instance (art. 428 CPP).

- 31 -

E. 12



En définitive, l’appel doit être partiellement admis et le jugement entrepris réformé dans le
sens des considérants qui précèdent. Me Charlène Thorin, défenseur d’office de
W.________, a produit une liste d’opérations dans laquelle elle indique avoir consacré 25.3
heures (soit 25 heures et 20 minutes) à ce mandat (P. 56). De cette liste, il convient tout
d’abord de retrancher les 17 opérations comptabilisées à hauteur de 0.1 heures,
correspondant à de simples mémos réalisés par le secrétariat entrant dans les frais généraux
de l’étude. On retranchera également 2 heures pour les opérations concernant l’OAI qui
n’ont pas de lien avec la procédure pénale. En outre, on tiendra compte de 2 heures en tout
pour la préparation de l’audience d’appel – en lieu et place des 4.5 heures alléguées, ainsi
que du temps effectif de l’audience d’appel, soit 1 heure et 20 minutes et non 3 heures
comme allégué. C’est ainsi un mandat de 21 heures et 15 minutes qui doit être admis. Au
tarif horaire de 180 fr., l’indemnité d’office qui doit être allouée à Me Charlène Thorin pour
la procédure d’appel s’élève à 4'327 fr. 85, ce qui correspond à des honoraires de 3'822 fr.,
auxquels s’ajoutent des débours forfaitaires de 2%, par 76 fr. 45, une vacation de 120 fr. et
la TVA à 7,7% sur le tout, par 309 fr. 40. Vu l'issue de la cause, les frais de la procédure
d'appel, par 5'887 fr. 85, constitués en l’espèce de l'émolument d’arrêt, par 1’560 fr. (art. 21
al. 1 et 2 TFIP [Tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28
septembre 2010 ; RSV 312.03.1]) et de l’indemnité allouée au défenseur d’office de
l’appelant, par 4'327 fr. 85, seront mis par moitié à la charge de W.________, soit à hauteur
de 2’943 fr. 90, le solde étant laissé à la charge de l’Etat. W.________ ne sera tenu de
rembourser à l’Etat la moitié du montant de l’indemnité en faveur de son défenseur d’office
que lorsque sa situation financière le permettra (art. 135 al. 4 let. a CPP).
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